Chimay, le 23 ao(t 2007.

ARRETE DE POLICE

Le Bourgmestre,

Vu lademande introduite le 13 ao(t 2007 par Monsieur Daniel Constant, Directeur de La
Boulaie, rue de Jéricho 10 6460 Chimay, lequel sollicite I’ autorisation d’interdire la circul ation
(excepté riverains) dans larue de Jéricho et dans larue Moulin du Blanc, le 26 aolt 2007 a
I’ occasion d’ un rassemblement d’ ancétre de solex et de motos pour leur 25°™ anniversaire.

Vulaloi communale;

ARRETE:
Art.1 — Lacirculation des véhicules serainterdite dans larue Jéricho et dans larue Moulin du Blanc
(excepteriverains) a Chimay, le dimanche 26 aolt 2007 al’ occasion d' un rassemblement d’ ancétre
de solex et de motos pour leur 25°™ anniversaire.

Toutefois, un passage sera réservé au casou il devrait étre fait appel aux VEHICULES
D'INTERVENTION URGENTE.

Art.2 - Lasignalisation adéquate sera apposee par les soins delaVille,
Art.3 - Les contrevenants aux dispositions du présent arrété seront punis des peines de police.

Art.4 - Le présent arrété serapublié conformément al'article 112 de laloi communale.

Le Bourgmestre,



